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District Saône et Loire de Football 
 
Siège social : 
234 Avenue d’Alembert 
Zone Coriolis 
71210 TORCY 

 

COMMISSION DES JEUNES 
 

PV n°6 du 15 octobre 2024 
  

Présents : MM. BRAY, BOUCHER, NASSISI, ROBERJOT, JACQUET, CHAMBON, BERNARD, PUGET, 
MOSCATO 
Assiste : MELICQUE Damien 
Référente administrative : MME MELICQUE 
 

BILAN RENTREES 2024 

La commission dresse un bilan quantitatif des différentes rentrées 

 

Lundi 26 Août : Réunion Educateurs U15/U18 – MONTCHANIN - 52 participants / 40 clubs 

 

Lundi 2 au Jeudi 5 Septembre 2024 : Réunion Educateurs U7 à U13 – VITRY EN CHAROLLAIS – 

DISTRICT – RULLY – CUISERY - 110 participants / 71 clubs 

 

Samedi 7 septembre 2024 :  

Matinée Educateurs U7/U9 – MONTCHANIN et SENNECEY LE GRAND 60 participants / 35 clubs 

    

Samedi 14 Septembre 2024 :  

Rentrée U13 D1 – MACON – 10 équipes / 113 joueurs 

Rentrée du Foot U11 – SORNAY, CLUNY, CHATENOY, LE CREUSOT, MONTCEAU 119 équipes, 78 

clubs, 1162 joueurs dont 98 féminines 

 

Samedi 21 Septembre 2024 :  

Rentrée du Foot U9 – PARAY, CLUNY, MERVANS - 163 équipes, 77 clubs, 954 joueurs dont 73 féminines 

   

Samedi 28 Septembre 2024 :  

Rentrée du Foot U7 – PARAY, SANVIGNES, ST MARCEL - 117 équipes, 569 joueurs dont 29 féminines, 

75 clubs 

 

Samedi 05 Octobre 2024 : Rentrée du Foot Féminin de U6F à U15F- MONTCEAU - 308 joueuses, 19 

clubs 

 

La commission : 

- Regrette la faible affluence sur la matinée des éducateurs U7/U9. D’importantes informations 

ont été communiquées à cette occasion, pour présenter les modalités d’organisation d’une 

séance ou d’un plateau pour une majorité de nouveaux éducateurs. 

- Rappelle aux clubs de venir dans la mesure du possible avec leur mini but sur les plateaux. 

- Adresse ses remerciements aux clubs d’accueil, membres CD, AEF. 
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FOOT ANIMATION 

La commission rappelle que des fiches de procédures d’utilisation de FAL ont été envoyées aux 

clubs et sont disponible sur le site du District rubrique PRATIQUES→ INFORMATIONS GENERALES 

 

FESTIVAL U11 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Journée 2 : Samedi 8 Février 2025 

              24 équipes concernées 
 

✓ Composition de 8 groupes de 3 

✓ 2 matchs par équipe 

✓ Epreuve de jonglerie OBLIGATOIRE 

✓ Qualifiées pour la finale : 8 équipes (le 

premier de chaque groupe) 

 

 

Finale FESTIVAL U11 SPORT COMM et AEF – Samedi 12 Avril 2025 

16 équipes qualifiées du Challenge U11 et 8 équipes du Challenge U11 des réserves (lieu à déterminer) 

Journée 1 : Samedi 12 Octobre 2024  

               41 équipes concernées 
 

✓ Composition de 7 groupes de 3 équipes et  

5 groupes de 4 équipes 

✓ 2 ou 3 matchs par équipe  

✓ Epreuve de jonglerie OBLIGATOIRE 

Qualifiées au 2ème tour : 24 équipes (les 2 

premiers de chaque groupe) 

 

DISTRICT SAONE ET LOIRE DE FOOTBALL – Saison 2024/2025 – FESTIVAL U11 (à jour le 04/10/2024) 

Fonctionnement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

FESTIVAL U11 SPORT COMM 

(Concerne les équipes 1) 

Journée 1 : Samedi 12 Octobre 2024  

81 équipes concernées  

✓ Composition de 9 groupes de 4 équipes et 15 

groupes de 3 équipes  

✓ 2 ou 3 matchs par équipe 

✓ Epreuve de jonglerie OBLIGATOIRE 

Qualifiées au 2ème tour : 48 équipes (les 2 premiers de 

chaque groupe) 

Journée 2 : Samedi 8 Février 2025 

48 équipes concernées  

✓ Composition de 16 groupes de 3 équipes  

✓ 2 matchs par équipes  

✓ Epreuve de jonglerie OBLIGATOIRE 

Qualifiées pour la finale : 16 équipes (le premier 

de chaque groupe) 

 

FESTIVAL U11 AEF 

(Concerne toutes les équipes 2) 
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FOOT ADOS 

 

U13 

La commission présente les modalités d’organisation des Festivals U13 pour la saison 2024-2025. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Journée 2 : Samedi 3 Février 2024                                 

24 équipes concernées (+CHALON FC 2) soit 25 équipes 
 

✓ Composition de 7 groupes de 3 équipes 

et 1 groupe de 4 équipes  

✓ 3 à 4 matchs par équipe 

✓ Epreuve de jonglerie OBLIGATOIRE 

Qualifiées pour la finale : 8 équipes (le 1er 

de chaque groupe)  

 

 

Finale FESTIVAL AEF – Samedi 22 Mars 2025 

8 équipes qualifiées   

Journée 1 : Samedi 9 Novembre 2024 

              38 équipes concernées (CHALON FC 2 exempt) soit 37 

équipes 
 

✓ Composition de 11 groupes de 3 équipes et 1 

groupe de 4 équipes  

✓ 3 à 4 matchs par équipe 

✓ Epreuve de jonglerie OBLIGATOIRE 

Qualifiées au 2ème tour : 24 équipes (les 2 

premiers de chaque groupe)  

 

Finale FESTIVAL DISTRICT Samedi 22 Mars 2025  

8 équipes qualifiées  

DISTRICT SAONE ET LOIRE DE FOOTBALL – Saison 2024/2025 – FESTIVAL FOOT U13/DISTRICT /AEF (à jour le 11/10/2024) 

Fonctionnement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

FESTIVAL FOOTBALL U13 

(Concerne toutes les équipes 1) 

 
Journée 1 : Samedi 9 Novembre 2024 

70 équipes concernées (les 9 équipes U13 D1 + les 2 

équipes U13R sont exemptes) soit 59 équipes 

✓ Composition de 14 groupes de 4 équipes et 1 groupe de 

3 équipes 

✓ 2 ou 3 matchs par équipe  

✓ Epreuve de jonglerie OBLIGATOIRE 

Qualifiées au 2ème tour : 36 équipes (les 2 premiers de 

chaque groupe + les 6 équipes U13 non-accédant à la 

phase R2) 

Journée 2 : Samedi 1er Février 2025  

36 équipes concernées 

✓ Composition de 8 groupes de 3 et 1 groupe de 4 

équipes   

✓ 2 à 3 matchs par équipes  

✓ Epreuve de jonglerie OBLIGATOIRE 

Qualifiées pour la phase départementale : 16 équipes (le 

1er de chaque groupe + les équipes évoluant en 

U13R1/R2 Phase 2) 

 

FESTIVAL DISTRICT U13 

(Concerne toutes les équipes 2) 

Phase DEPARTEMENTALE FESTIVAL FOOT U13 :                 

Samedi 5 Avril 2025 

16 équipes qualifiées Rencontres+ Défis techniques + Quiz 

FESTIVAL AEF (Concerne les équipes non 

qualifiées au Tour 2 FESTIVAL FOOT) 

Journée 2 : Samedi 1er Février 2025 

          29 équipes concernées 

✓ Composition de 5 groupes de 4 

équipes et 3 groupes de 3 

✓ 3 ou 4 matchs par équipes 

✓ Epreuve de jonglerie OBLIGATOIRE 

Qualifiées pour la finale : 8 équipes (le 

1er de chaque groupe) 
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En prévision de la phase 2 U13/U15/U18, la commission valide les organisations suivantes : 
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U15 
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U18 

 
 

 

PREVISION SAISON 2025/2026 

En prévision de la saison 2025/2026 et des candidatures U13/U15/U18 D1 phase 1, la commission 

valide les critères d’accessions suivants : 

 

 

1er U13 R2 40 pts

2ème U13 R2 37 pts

3ème U13 R2 34 pts

4ème U13 R2 31 pts

5ème U13 R2 28 pts

6ème U13 R2 25 pts

 1er U13 D1 Ph2 22 pts BEF ou +  15 pts Niveau ELITE 10 pts

2ème U13 D1 Ph2 19 pts BMF 12 pts EXCELLENCE 8 pts

3ème U13 D1 Ph2 16 pts DF JEUNES 8 pts ESPOIR 6 pts

4ème U13 D1 Ph2 13 pts CFF2 ou CFI U10 U13 certifié 6 pts 3 projets / 4 de validés 4 pts

5ème U13 D1 Ph2 10 pts Module U13 ou CFI U10 U13 attesté 4 pts 2 projets / 4 de validés 3 pts

6ème U13 D1 Ph2 7 pts 1 projet / 4 de validé 2 pts

Section labellisée FFF 10pts

CHA 6ème-5ème 5 pts

Joueurs PPF (1pt/joueur) 5 pts max

Rattachement à une section/CHA

CANDIDATURES - DEPARTAGE 

Pour départager des clubs candidats à un championnat qui se retrouveraient à égalité après application du barème d’accession, il sera retenu, sauf règlement spécifique à l’épreuve, les critères de 

départage suivants :

- Le ratio de licenciés du club dans la catégorie concernée sur le total de licenciés jeunes du club à la date du 31 Mai,

- Le ratio total de licenciés jeunes du club sur le total des licenciés du club à la date du 31 Mai,

- Le nombre d’éducateurs diplômés.

Encadrement 24/25 Label FFF (Eligibilité:avoir candidaté au label)

Critères SPORTIFS /60pts (prise en compte des classements U13 et participation festival U13 2024/2025; nb d'équipes U13 2025/2026)
Malus

Absence sur 

les opérations 

PPF non 

justifiées

 -2 pts 

/joueur

Prise en compte U13 R2 et D1 Phase 2 Participation au Festival FOOT U13 23/24 Nb d'équipes U13 engagées 25/26

Club participant: 5 pts 1 équipe U13: 3 pts

Club présent à la Finale Départementale: 10 pts 2 équipes U13: 6 pts

3 équipes U13 et +: 10 pts

Critères STRUCTURELS /40pts
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Le président, 

Bernard BRAY 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d'Appel dans les conditions de 

forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 

Football 

 

 

 -10 pts

1er U15 R2 40 pts 1er U13 R2

2ème U15 R2 37 pts 2ème U13 R2

3ème U15 R2 34 pts 3ème U13 R2

4ème U15 R2 31 pts 4ème U13 R2

5ème U15 R2 28 pts 5ème U13 R2

6ème U15 R2 25 pts 6ème U13 R2

1er U15 D1 Ph2 22 pts  1er U13 D1 Ph2 

2ème U15 D1 Ph2 19 pts 2ème U13 D1 Ph2 

3ème U15 D1 Ph2 16 pts 3ème U13 D1 Ph2 

4ème U15 D1 Ph2 13 pts 4ème U13 D1 Ph2 

5ème U15 D1 Ph2 10 pts 5ème U13 D1 Ph2 

6ème U15 D1 Ph2 7 pts 6ème U13 D1 Ph2 

BEF ou +  15 pts Niveau ELITE

BMF 12 pts EXCELLENCE

DF JEUNES 8 pts ESPOIR

CFF2 ou CFI U14 U19 certifié 6 pts 3 projets / 4 de validés

Module U15 ou CFI U14 U19 attesté 4 pts 2 projets / 4 de validés

1 projet / 4 de validé

Section labellisée FFF 15pts

CHA cycle complet 6ème à 3ème 12 pts

CHA 4ème-3ème 8 pts

7 pts

10 pts

13 pts

16 pts

10 pts

8 pts

6 pts

4 pts

3 pts

Rattachement à une section/CHA 2 pts

31 pts

Encadrement 24/25 Label FFF (Eligibilité:avoir candidaté au label)

éducateur/dirigeant) > à 7 matchs

37 pts Absence sur les détections/sélections

28 pts

25 pts

22 pts

19 pts

Critères STRUCTURELS /40pts

 -2 pts 

/joueur34 pts U15 ou actions PPF Rég. NON JUSTIFIEES

Critères SPORTIFS /80pts (prise en compte des classements U13 et U15 2024/2025) MALUS

Equipe en U14R 2024/2025 NON RETENUE EN U15 R1 25/26 : 80pts Forfait général 23/24

Prise en compte U15 R2 Ph 2 et D1 Ph 2 Prise en compte U13 R2 Ph 2 et D1 Ph 2 Sanction disciplinaire (joueur/  -5 pts 

/dossier40 pts

 -10 pts

1er U18 D1 40 pts 1er U15 R2 40 pts

2ème U18 D1 37 pts 2ème U15 R2 37 pts

3ème U18 D1 34 pts 3ème U15 R2 34 pts

4ème U18 D1 31 pts 4ème U15 R2 31 pts

5ème U18 D1 28 pts 5ème U15 R2 28 pts

6ème U18 D1 25 pts 6ème U15 R2 25 pts

7ème U18 D1 22 pts 1er U15 D1 Phase 2 22 pts

8ème U18 D1 19 pts 2e U15 D1 Phase 2 19 pts

9ème U18 D1 / 1er U18 D2 Gr.A et B 16 pts 3e U15 D1 Phase 2 16 pts

10ème U18 D1 / 2ème D2 Gr.A et B 13 pts 4e U15 D1 Phase 2 13 pts

11ème U18 D1 / 3ème D2 Gr.A et B 10 pts 5e U15 D1 Phase 2 10 pts

12ème U18 D1 / 4ème D2 Gr.A et B 7 pts 6e U15 D1 Phase 2 7 pts

Label FFF (Eligibilité:avoir candidaté au label)

BEF ou + 15 pts Niveau ELITE 10 pts

BMF 12 pts EXCELLENCE 8 pts

DF JEUNES 8 pts ESPOIR 6 pts

CFF3 ou CFI U14 U19 certifié 6 pts 3 projets / 4 de validés 4 pts

Module U18 ou CFI U14 U19 attesté 4 pts 2 projets / 4 de validés 3 pts

Rattachement à une section Lycée/CHA 15 pts 1 projet / 4 de validé 2 pts

Critères SPORTIFS /80pts (prise en compte des classements U15 et U18 2024/2025) MALUS

Equipe en U16R ou U18R 2024/2025 NON RETENUE EN U18 R1 ou U18 R2 25/26 : 80pts Forfait général 24/25

Prise en compte U18 D1 ou U18 D2 A et B Ph 2 Prise en compte U15 R2 Ph 2 et D1 Ph 2 Sanction disciplinaire (joueur/  -5 pts 

/dossieréducateur/dirigeant) > à 7 matchs

CANDIDATURES - DEPARTAGE 

Pour départager des clubs candidats à un championnat qui se retrouveraient à égalité après application du barème d’accession, il sera retenu,  à l’épreuve, les 

critères de départage suivants :

- Le ratio de licenciés du club dans la catégorie concernée (U16-U17-U18 G) sur le total de licenciés jeunes (U7 à U19 G) du club à la date du 31 Mai,

- Le ratio total de licenciés jeunes du club sur le total des licenciés du club à la date du 31 Mai,

- Le nombre d’éducateurs diplômés.

Absence sur les détections/sélections  -2 pts 

/joueurU15 ou actions PPF Rég. NON JUSTIFIEES

Critères STRUCTURELS /40pts

Encadrement 24/25


